
LIEGE. — Lundi et Mardi 5 et 6 Octobre. Année 1829. — Nfl. 235*.

LE POLITIQUE
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.
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TURQUIE
Constantinople , le 3 septembre. — I.es exécutions 

onUommencé et se poursuivent avec une rigueur 
«ans exemple sur tous les individus suspects au Sul 
tan. Ou arrête tons les janissaires, dont un grand 
wm'ore ont déjà été étranglés eu décapités. Les rues 
oui jonchées de cadavres* 'Outre les exe'cutions pu- 
liques , le Séraskier a fait étrangler en secret une 
nutite du monde. Les cafés où se rassemblaient 
:s membres du parti ont été détruits. On attend 
Constantinople avec la plas vive impatience la 

ouvelle de la signature des préliminaires de la paix. 
On n a pas encore publié la libre entrée dans la 

itr Noire, mais quelques vaisseaux l’ont obtenue 
ont de l’argent.
hfancoup de prisonniers de guerre russes ont été 

envojres par mer dans leur patrie. On attend , pour 
'■epaitir Ica autres, que le général Diebitsch ait 

*i connaître leup destination , S. IJ. l’avant laissé 
“«den décider, ‘

ava^reÇU à Constantinople la nouvelle de l’en- 
ree des Russes à Rodosta.

ANGLETERRE-
y n^res ’ te 2 octobre. — Prix des fonds. —

banque9..'.1.4 5 C°n,‘ " lerme ’ % 3,8 ! 

iîcq6 'lrU'f 1 couru aujourd’hui à la bourse qn’on 
ieje r.ar Un®sprès de Paris , la nouvelle officielle 
miino)|eUSSeS Be*a*ea* m's en marche sur Cous- 
^ L ' . (Globe.)

sonoY <]eS. §ra*ns > tant indigènes qu'étran
gla * * baisse, et il ne se fait presque point

J|ruit se répand dansles cercles les mieux 
r'Œmé k ' A. le duc de Cumberland va être 
\ j{„e airnaudatit en chef de l’armée britannique. 
ie%eb rl’X|')lllnne *e ‘dés*1’ de voir se réaliser cette 
e létal s0! p Parce qu’elle placerait les forces 
e* dernier Sjdun Pr'nce fidèle défenseur 
‘obliet pujs 6 3r's ‘de ta constitution et de l’église

?rs

«lent
ln drlande p°n^JJ.'te ^es régimens anglais stationnés 
jijie les (r ° enet, la meilleure intelligence existe 
a'L 3«i sav^M'36 ed des catholiques ijdan-

■1S0c'ations d'] ,l'"8uer ces braves militaires des 
11 i0uVent à * eS,r ru,2iwicboises , dont ils ont eu 
?r0leS'ai"CSeplaUlF'ir Fe-S outrages. La feuille' ultr'a-
1U rechei.c|f'P|a*nt amèrement des officiers anglais 
!aiOffrent ’ “‘t elle , l’amitié d’O’Connell, et
^(aoëùr16-8 so,dat

«r,
s accueillent par des 

militaire) les
sRue ceux-ci passent devant les ca-

fS'latei
les.
-Il ,■

n‘fable ,,d ®tre publié , sous le titre d’Orafso 
.. 0ll,icll e’t c 16 esP®ce de dialogue en vers enlr 
*7 tro °slan a J -<• — ° .

1aison 
e

v:
■ oaf A D ***-' cuuc

UVe fn.v,3n. . ‘dedaut d’esprit et de gaîté , il 
1CR înju— - -

Peel, les
elSon 10lCeinjures contre le pape He“ duc’de 

ii«; - rep. Iûf. 'a___ * •iigj .
u| dUl ont ann \T1.,’, les evßcl‘1es , princes et no- 

Jop|TOuda>eut U .° ■ mancipation , et les avocats
ecii'i'-6 Cst Dre lïj?Press'on «des dîmes. Cette œuvre 
^t^eedee d’u„ article

dansCst «dit an n” 'JU'1. arucle en prose
tiicl;C°Sse) que i° “ffirat'lude est un vice national 

11 î«e tout caraclère irlandais
n® reeonna';lllre 1 ,ma's 1“ ‘l n’est point d’ani- 

Bull, c’pttl .r m°re grateful animal)

y est plus

r?ue»in.. avec „«_• • —g“ 'v fcupie anglais, v»n
’is .f1* des homUlr *}u a force d’insulter , non
illese* basses enffire eS|P,U-S recomtnandaIdc3 >
!it ,, de. 1,lnloléranopSret'meme .des nations, les 

lufire de 1 diminuent journellement le 
e «urs partisans.

c est-à-dire 1 e peuple anglais. On

FRANGE.
Paris , le % octobre. — On annonce l’élection , à 

Dijon , de M. Hernoux , et à Pont-Audemer , de M. 
Legendre , tous deux candidats constitutionnels.

— Une ordonnance du 23, septembre autorise l’ac
ceptation d’un legs fait en faveur de la cavalerie 
française par le lieutenant-général comte Fournier 
de Sarlovèze. Ce legs consiste en une somme de 
20,000 fr. , dont le produit annuel sera réparti en
tre les dix plus anciens cavaliers , brigadiers ou ma- 
réchaux-des logis.

— Par ordonnance de police , en date du Ier oc
tobre , le prix du pain de quatre livres, première 
qualité, est maintenant à 82 c. i|2 (16 s. 2 1.) pour 
la première quinzaine de ce mois.

— On lit dans le Journal ministériel du soir :
« Nous allons faire connaître à nos lecteurs un 

» fait dont nous sommes certains.
« Les re'dacteors de quatre journaux qui sont 

“ le Constitutionnel, le Courrier Français, le Journal 
» des Débats et le Journal de Commerce , se réu- 
» nissent à des jours convenus , pour recevoir d’un 
a délégué du comité-directeur , le hulletin des ar- 
» tides qui seront faits dans la semaine, la manière 
• dont les questions devront être présentées, les 
» suppositions qu’il faudra accréditer , les bruit. 
» qu’il faudra répandre.

» Ainsi , le Journal des Débats s’est rallié de'fini- 
u tivement à la révolution. «

A Monsieur E. de Genoude , propriétaire unique de 
l’Etoile-Gazette de France.

Vous dirigez , Monsieur, la rédaction de la Ga
zelle . comme je dirige celle du Journal des Débats , 
dont j’ai l’honneur d’être rédacteur en chef et gé
rant responsable. C’est donc avons qne je dois adres
ser ma réponse.

Non , Monsieur, il n’est pas vrai que ni aucun de 
mes collaborateurs , ni moi nous nous réunissons à 
des jours convenus avec les rédacteurs du Constitu
tionnel , du Courrier Français et du Journal du 
Commerce , pour recevoir d’un délégué du comité- 
directeur le bulletin des articles qui seront faits dans 
la semaine , la manière dont les questions devront 
être présentées , les suppositions qu’il faudra accrédi
ter , les bruits qu’il faudra répandre.

J'affirme sur l’honneur que tout est faux dans 
ces allégations. J’ajoute que vous le savez bien.

Il n’y a donc A'infâme dan3 tout cela que votre 
infâme mensonge. L. F. Beiitin l’aihé.

— Le duc de Clarence héritier présomptif du trône 
d’Angleterre , et son auguste épouse , sont arrivés 
a Dieppe il y a deux jours. L. A. B. sont descendus 
incognito dans un hôtel de cette ville. Leur inten
tion est, dit on , de passer quelque teins auprès du 
frère de M"?0 la duchesse de Clarence , qui se 
trouve à Dieppe depuis peu. Ces illustres voyageurs 
sont suivis du capitaine Usher, qui accompagna Na
poléon à l’ïle d’Elbe et qui reçut de ce souverain 
déchu , de magnifiques présens, pour la noble con
duite qu’il avait tenue envers le héros d’Austerlitz.

( J. du Dante du 3q septembre. )
— Les jeunes gens prévenus du vol de 120,000 fr. 

commis à l’église, étaient entrés chez un changeur 
de la Cité , pour demander la valeur d’un billet 
de 1000 fr. On les retint sous divers prétextes. Un 
agent de police ayant été mandé , interrogea les deux 
prévenus, et ne douta pas , à leurs réponses em
barrassées , que le billet qu’ils voulaient changer ne 
provint du vo], Perquisition ayant été faite à leur 
domicile , on a retrouvé soixante billots dans la p<ffi- 
lassed’un lit, cinquante aulrpsdans leslieux d’aisances.

La somme recouvrée s’élève ainsi à 1 to,000 francs. 
Il est probable que les 10,000 francs restant se re
trouveront chez des filles publiques avec qui les vo
leurs ont fait pendant trois jours de folles dépenses. 
Les noms dçs jeunes gens arrêtés sont Bolman , Sa- 
geret , Julien et Lenoir,

Ce cri.ne , prévu par Farticle it de la loi du 20, 
avril 1825 sur le sacrilège , emporte, ja peine de 
la réclusion, si l’on décide qu’ii 3 été coinmia 
dans l’église par deux ou plusieurs personnes. Ainsi 
l’affaire sera renvoyée devant la cour d’assises.

— Un seigle inconnu en France vient d’être in
troduit dans le département de l’Ain avec un grand 
succès. Qu le cultive dans ce moment aux environ! 
de Neuvitle-les-Dames. Le grain de ce seigle est 
long , clair net, et fait de fort bon pain, U dois 
être semé clairet produit beaucoup.

— On voit à Rouen qn plan en relief de la vil'e 
de Londres , qu’on cite comme un chef-d'œuvre de 
patience , de goût et d’habileté. Les localités y sont, 
dit on , reproduites avec une fidélité scrupuleuse.

— Lorsque M. le duc de Rxheljeu sortit des affai
res , eu 1818, ntpe loi ordonna qu’une rente de 5o,ooo 
francs, au capital d’un million , serait inscrite en 
son non« an grand-livre. Le noble duc consacra celle 
munificence à la fondation d’un hospice dans la ville 
de Bordeaux. Il est achevé , et digne , à ce qu’on 
assure, de la cité aux besoins de laquelle il répond. 
L’ouverture de l’Hôpital Richelieu doit être faite {e 
4 novembre prochain , jour de la fête du roi.

— Ou annonce, comme devant paraître ince3-, 
saminant , les Mémoires du fameux conventionnel 
Levasseur ( de la Sarte ), Il paraît que l’auteur de 
ces mémoires s’est attaché surtout à faire le por
trait des membres qui se sont le plus fait remar
quera la tribune de la convention.

PAYS-BAS
ACTES DU GOUVERNEMENT.

Un arrêté royal, du 2 de ce mois, porte ce qui suit
Nous Guillaume , etc. , va l’art. 2 Je la conven

tion du 18 juin 1827, conclue avec le saint-siège et 
ratifiée par nous le 24 juillet de la même année 
( journal officiel, n° 4> ) , portant : » Chaque évê
ché aura sou chapitre et son se'minaire. » Vu la 
huile papale donnée à Rome le i6 des calendes de 
septembre 1827, ratifiant cette convention , ainsi 
que notre arrêté du 2 octobre suivant', pris ensuite 
d’icelle ; vu nos arrêtés du 14 août x8.25 ( tournai 
ofiuiel , n. 64 ) , et du 20 juin dernier {journal 
officiel, numéros 4g et 5o) ; considérant que les chefs 
du-clergé catholique romain nous ont fait quelques 
observations , auxquelles nous aimons à faire droit. 
Ayant pris en considération les dispositions de la loi 
fondamentale , qui opt rapport au présent objet 5 
et voulant de plus accélérer , dans l'intérêt de nos 
sujets catholiques romains , l’entière exécution de 
la convention conclue le 18 juin 1837 , avec sa 
sainteté le pape Léon XII , et leur donner par là , de 
notre propre mouvement, nne preuve de la sollici
tude paternelle que nous lpur portons ; avons arrêté 
et arrêtons :

Art. Ier. Afin de completer et de modifier, autant 
que de besoin, les dispositions contenues dans nos 
arrêtés du 20 juin dernier ( Journal officiel, n0’ 4g 
et 5o ) , nous déclarons que les évêques qui ouvri
ront leur séminaire épiscopal , pourront s’occuper 
immédiatement de son organisation , déterminée par 
l’article 2 de la convention du 18 juin 1827 et la 
bulle da 18 des calendes de septembre de la même 
année , acceptée par notre arrêté du 2 pctojjpe 
suivant.



2. Nous dispensons en outre les jeunes gens qui 
ont fait leurs éludes préliminaires hors du royaume, 
et qui se présenteront avant le premier février i83o, 
pour être admis dansles séminaires épiscopaux , des 
dispositions de notre arrêté du -i4 août i8a5, les 
assimilant à ceux qui ont fait leurs études à l'étran
ger, avec notre autorisation pre'alable.

L i É-Ge , le 5 Octobre.

Des personnes qui semblent bien informées des 
affaires de la cour , assurent positivement que S. M. 
le roi dePrusBe ne viendra pas cette anne'e à Bruxelles.

Cette nouvelle confirmerait ce que nous avons 
annonce' relativement à la rupture du mariage de 
S. A. B., la princesse Marianue des Pays-Bas avec 
lo prince Albert de Prusse. (Belge.)

— Les principaux bijoux, enlevés an palais de 
S. A. R. le prince d’Qrange , étaient renfertne's dans 
trois cassettes au coffres en bois de mahoni, dont deux 
de la longueur de 5o centimètressur 29 de lar
geur et 22 de hauteur , avec menottes en cuivre, et 
un plus petit. Ces cassettes ou coffres, destine's à 
être mis dans une voiture, ont été' emportés par 
les voleurs , et pourront aider peut-être à les faire 
découvrir.

■— Des habitons de la chaussée Saint-Gilles ont 
dernièrement adressé une pétition h la régence pour 
obtenir la réparation du pavé de cette partie de la 
ville. M. le bourgmestre vient de leur répondre que 
la situation de la caisse municipale ne permettait 
point de faire procéder à cette réparation en 1829, 
mais qa’elle aurait lien au printemps prochain.

— Depuis l’entrée de MM. Leclercq , de Bebr et 
Hailcem au conseil de régence , voici de quelle ma
nière se partagent les 17 conseillers :

4 avocats ; 3 conseillers à la cour; 4 fabiicans ou 
négocians ; 2 banquiers ; 1 rentier ; 3 membres de 
l’ordre équestre.

— Voici en quoi consistent les différences que l’ar
rêté du 2 août 1815 (et non du 10 août) établit 
entre les habilans des provinces du Nord et les habi
tans des provinces du Midi , relativement aux uni
versités de Groningue , Leyde et Utrecht.

Cet arrêté ,qui forme le réglement de ces univer
sités, porte, articles , 102 et 110 , que les jeu
nes gens qui s'y soumettent à la promotion publi
que sont exempts de toute fre'quentation, de toute 
formalité quelconque.

Un autre arrêté ( du l3 janvier 1818 ) défend 
anx sénats des universités du Nord , d’appliquer ces 
dispositions aux habitans des provinces du Midi.

Qu'on se rappelle que les habitans des provinces 
septentrionales ne sont soumis dans nos universités 
à aucun régime exceptionnel.

— Nous avons dans un de nos derniers n°‘ sig
nalé les rigueurs exercées par l’administration con
tre un malheureux père de famille pour une amende 
d’UN florin. Cet homme qui se trouvait hors d’e'tat 
de payer cette amende et les frais de justice , avait 
été jeté eu prison. Un banquier de cette ville ayant 
lu dans notre feuille l’article concernant le pauvre 
captif, chargea sur le champ son fils d’aller acquit
ter l’amende ainsi que les frais , qu’avait occasionnés 
les poursuites, et de rendre à la liberté ce père de 
famille qui ignore encore à qui il doit ce bienfait.

— Ce n’est point Daniel O’Connell, qui se trouve 
en ce moment à Bruxelles, c’est le fière du célèbre 
orateur.

— On lit ce qui suit dansles journaux d'Anvers :
Vol de i3 Obligations Anglo Danoises.

3 0[0 de liv. sterl. 1000 fehaque ; portant les Numéros suivons :
3^7. 5i6, 55q , 1024, toqj , 1340, 

i524,i563, i566 , 1567, et 1584-
Les personnes auxquelles ces Obligations ou leurs 

Coupons (pourraient être présente's , sont invitées à 
les retenir et à signaler les individus qui en seraient 
détenteurs , à Messieurs François TERWAGNE et 
VANDEWELL, a Anvers.

— On lit ce qui suit dans le Journal d'Anvers:
a Nous avons dit que M. Fontan, écrivain fran

çais, envoyé par la force publique sur les fron
tières du Hanovre , avait passé par cette ville , lié et 
escorté par la maréchaussée. Il y a dans cette an
nonce , une erreur que nous nous faisons urr devoir 
de rectifier. Si l'on viole à l’e'gard de cet écrivain 
les principes d’une hospitalité qui trouve tant de 
sympathie dans le cœur des Belges , du moins cette 
violation a été adoucie par de formes humaines.

M. Fontan n’a point été lié; il voyage dans une 
voiture fournie par la régence de Bruxelles et le 
gendarme qui l’accompagnait avait l’ordre d’user à 
son égard de tous les ménagemens conciliables avec 
sa position.

— Le roi a nommé M. Puissant, bourgmestre de 
Charleroi , membre de l’ordre équestre.

— Deux nouveaux journaux ont paru hier, l’unie 
Pilote , qui paraîtra tous les jours excepté le di
manche, s'imprime à Anvers, l’autre intitulé l'Er
mite des Pays-Bas,, publié à Bruxelles paraît tous 
les samedis.

—• Le syndicat d’amortissement s’étant aperçu des 
nullités commises dans la contrainte du 9 mai dernier , 
décernée contre J. Hellewegen , vient de lui faire 
notifier une nouvelle contrainte tendante au même 
effet. Le syndicat fonde sa demande sur les condi
tions du bail du 22 décembre 1825 , où il est dit 
que les adjudicataires des passages d’eau seront tenus 
de payer , sans déduction aucune du prix de leur 
bail , toutes les contributions établies ou à établir 
sur ces passages. Pour justifier sa demande , le syn
dicat devrait du moins prouver qu’il existe une loi 
qui assujettit les bacs à la contribution foncière. 
Mais il n’y en a pas , et l’arrêté royal du 26 décem
bre 1825 , indépendamment de son incoustituti o- 
nelité , n’avait pas encore vu le jour le 22. Les ex
pressions : contributions à établir , ne peuvent s’en
tendre que des impôts légalement votés par les deux 
chambres. ( Éclaireur Politique. )

— Un événement , qui aurait pu avoir des suites 
très-fàchcuses a eu lieu avant - hier sur la route de 
Bruxelles à Halle. Les deux chevaux d’une diligence 
qui fait ce trajet tous les jours , sont tombés dans un 
fossé entre Veewydeel l’auberge nommé le Spanuit. 
Heureusement la voiture s’est arrêtée avant que la 
roue ne rencontrât le bord du fossé, et les voya
geurs eu ont été quittes pour la peur. On attribue 
cet événement à l’ambition du conducteur de vouloir 
eu devancer un autre. »

— On noos écrit de Dinant qu’outre le journal 
qui s’y publie mais dont l’allure ne^paraîtpas très- 
franche,, il pourrait bien être question d’en faire 
paraître unjnouveau qui serait , dit-on encouragé par 
le patronagejjdu digne M. Pirson cet ancien député 
à la seconde chambre qui peut-être y rentrera un 
jour. Des propriétaires , des négocians , des hom
mes de loi, dont on nous cite les noms , prendraient 
également part à l’entreprise. (Courr. des Pays Bas.)

— On mande de Gand. , le 3 octobre : « La cour 
spe'oialo s’est occupée hier d’une cause Capitale; 
celle de Marie-Jeanne Carion , âgée de 37 ans ; 
François Legueux, âgé de 4& ans, et François 
Duant, de 46- Le second est natif de Lcssines ; les 
deux autres des Deux Acres. Tous sont accusés d'a
voir contrefait des pièces de 2Ô cents , de l , de 2 
fr. , et de les avoir mises en circulation dans les 
cantons de Lessines et Grainimont. Les deux premiers 
des prévenus sont en état de récidive et les preu
ves à leur charge sont accablantes : on a découvert 
dans leur demeure le moule au timbre d’une pièce 
de a5 cents et des pièces coulées dans cette forme.

» Les accusés, ignorant tous trois la langue dite 
nationale , demandèrent que l’instruction eût lieu en 
français, et comme les jtfgeSjfort heureusement, 
consentirent à comprendre'Tidiôme anti-ministériel, 
la demande fut accueillie pour tout ce qui précède 
les plaidoiries ; quant à l’accusation , elle fut déve
loppée en langue des Pays-Bas. Pour ce qui est du 
plaidoyer , même exigence ; en vain l’avocat, Me Le- 
begue , réclama-t-il avec talent et chaleur , le droit 
de soutenir ses cliens dans la seule langue qu’ils 
comprissent; en vain démontra-t-il , avec toute la 
force d’une conviction profonde , combien il était 
cruel d’otdiger des malheureux, que révendiquait 
peut-être l’échaffaud , à se voir défendre dans un 
idiome étranger ; un arrêt interlocutoire obligea 
bientôt M» Lebegue à se servir de la langue des 
Pays-Bas ! Il se soumit, parce qu’il ne lui était 
pas permis de jouer avec la vie des hommes ; mais il 
s’éleva, avec un redoublement d'indignation , contre 
une prétention attentatoire à tous les principes d’une 
saine législation.

“ François Legueux et Marie-Jeanne Carion ont 
été condamnés à mort. Ces malheureux ont entendu 
leur arrêt en versant des larmes ; ils se sont pour
vus en grâce. François Duant a été acquitté , faute 
de preuves, » ( Courrier des Pays-Bas.')

— A l’audience du tribunai correctiounel, dà 28 mm 
dernier,, ont comparu deux jeunes gens de cette ville™
venus d’avoir, pendant la soirée du 30 août (829 i|,'2

de spectacle 'à Liège, par des cris et interpdïatioVs'1 
1er l’ordre . contrevenu à l’nrU/Ho m j -dant à troubler l'ordre, contrevenu à l’article 17 du 

- nient de la régence , du 13 octobre 1824, coucernantlr 
» lice des spectacles.

L’article 17 du réglement est ainsi conçu :
“T°ut acte, cris ou interpellations qui tendraient it* 

» hier l’ordreou à interrompre le spectacle soit pendant sa il«j 
* sob avant le lever du rideau , soit pendant les entre-sla 
» pourra suivant sa gravité être punis d’une amende deh 
» 25 florins ; pour chaque récidive , durant l’année théatri 
» ramende sera de 25 à 50 florins : au surplus cent « 
I ront tronblé l’ordre , seront à l'instant expulsés de la saiii, 
» où ils ne pourront rentrer dans la même soirée, ils pots 
» ront même être conduits à la chambre d'arrêt s Mi 
» de-ville. »

Le tribunal a rendu le jugement suivant:
a Attendu que les faits et propos reprochés aux privent 

" ont eu lieu avant l’ouverture du spectacle et ne l'ont pas ta 
» blé ni pu l’interrompre;

» Par ces motifs, le tribunalles renvoie de faction coot 
» eux intentée.

On voit que le tribunal semble avoir interprété l'art 
du réglement dans un sens qui ne rend ses dispositionsi;- 
plicables qu’aux cas où le spectacle serait troublé oui 
terrompu.

Il est possible aussi que le tribunal ait pensé que lapes 
no doit pas nécessairement ^étre toujours appliquée même s; 
cas prévus par le réglement : l’expression, pourra, suict 
sa gravité, être puni a toujours été considérée, dans k 
lois pénales, comme facultative ; c’est ainsi que dans les« 
d outrages envers des magistrats les juges, ont la faculté J 
condamner ou de ne pas condamner le coupable à faire n 
paration à l’audience ou par écrit d’après cette expie® 
de l’art. 226 du code pénal. offenseur pourra être 
à faire réparation, etc. C’est ainsi encore que l’article 31a 
même code dit que les tribunaux pourront prononcer leriw 
sous la surveillance de la haute police contre les coudant 
pour coups et blessures et que cette peine est rarement applif 
dans ce cas.

Quoiqu’il en soit, le ministère public a interjeté appel 
décision du tribunal, ce qui fournir'' pn,,r l’occasion ........ .........^ x^AEAtra à la cour l'occasion *
terprèter le réglement tant soit peu obscur sur la pollC 
la salle de spectacle.

— Une socie'lé formée à Paris s’occupe,dM 
du projet de jonction du Rhin et du Danube,

<t Par cette jonction , les deux plus grands
du continent, qui traversent ses régions k’t, 
productives, n’en formeront plus qu'un«“' 
immense navigation intérieure unirait les deux 
de l’Europe : au moyen des rivières et de*c ,V.V, . AJi.iUjiC . au U1UJUH UC3 J I Ylvi V“ il
de la Hollande, le voyageur qui s’êinbarq“6 J
pied de la Tour de Londres , pourra se rcn
qu’à Constantinople sans mettre pied à l«rci,
plus , il pourra même se rendre par eaux ius1 J
extrémités les plus lointaines de lElbnp,(cames uc ' r ,n ,iil(| 
traversant toute l’Europe continentale, h ^^
l’Occident se trouveront ainsi dans un °® ^
que immédiat. Les avantages qui en re'sulteio^ . 
la diffusion des lumières et l’extinction P‘VjC'a 
des préjugés nationaux seront immenses,
surtout dans les relations commerciales <la^^,
de ce projet se fera sentir. Grâce à ce ^ ^
pourra éviter les longs circuits d une 1 »
périlleuse dans la Me'diterranée , pour Ces bf|l1
les côtes du Bosphore et de I’Asie-Mine®te'
contrées , qui ont été jadis les plus riches
et qui doivent le redevenir an jour ;

er ont «Ml
- -j— —------- »V««’V.... — I ! ni à

que sorte à nos portes. Le patjueD .
expédié de la Tour de Londres , pourra ^ ^ ^
tout le long des côLes de l’Euxin ; et sl
nement russe , stimulé par une la)1,
veut creuser un canal entre la Mer délaient il
Caspienne, dont il paraît que les
réunis , nous pourrons, au moyen des a-^ jusqu'
la seconde de ces mers , arriver far 
pied de l’Hiraalaya. , e. « *]

-r- On écrit de Bucharest, t3 H
général Geismar, après avoir reçu es aVec la fl 
sidérables , a dit-on, passé le ,lU, reniij e" U 
grande partie de ses t;oupes , et s es s'a*a"c 1
session de Rachova. On présume 9“ je ■l ]
vers Nicopolis. Il lui arrive t°ul j£j3sele'f.J 
veaux renforts de Russie. Le geueia ^ j ar«i 
également parti d’ici pour joindre ce

» Le pacha de Scutari/qui •» et PÜ»
ses albanais , s’est dirigé sur ^°P
polis.

On mande de Varsovie , 26 sel’ a’uii lrf'j
..P

dépêche du comte Diebitsch annonce 3
paix définitive entre laRussie ct a jes 1°" 
àAndrinople, le i4 de ce mois, e» g j,ali.» 
_____ _____________.... .i„ Russie et au J ml,pouveir de l'empereur do iS^QateUe '



— Le 1" de ce mois , à 6 heures du matin , le 
feu a pris à la fabrique de papier à meubler de M. 
Janssens, dans le Warmees straet , a Amsterdam 
et s’est propage avec une telle rapidité' qu’on n’a pu 
sauver que peu d’objets. Tout le local a été réduit 
en cendres ; mais ou a pu pre'server les maisons 
voisines.
- Le bataillon du 3o8 re'giment d’infanterie prus

sienne, en garnison à Luxembourg, qui devait 
partir le 1« octobre pour Trêves , a reçu contre 
ordre et restera à Luxembourg.

TROIS CHAPITRES suis les deux arrêtés DU 20 JUIN’ 1829 , 
relatifs au college PHiLosopmQuE ; par un père 
de famille, pétitionnaire. Bruxelles , J. J. Yandep- 
Jjorght et fils.

L’instruction publique , la liberté de renseigne
ment sont des questions à l’ordre du jour chez 
mus Chacun veut entrer en lice et dire son mot. 
Bientôt ta legislature sera à son tour appelée à «ren
te paît au debat. Il faut féciliter le pays de cette 

n^mte nouveile qui de toutes parts saisit les es- 
f, f ding13 essor vers les intérêts nationaux ; 
t taut savoir bon gré aux écrivains qui cherchent 
et. a.’rer la. mat‘ère par ces discussions préalables 
iu j, 3 Pigmentaires d’où jaillit toujours quelque 
rèrV,Cl1? Ies Anglais on sait que' tout est dis- 

, ore .-approfondi avant que le parlement
question/ S°,n t0Ur 1,examen tles PIl's importantes 
fün, nn_ ’ et,q«e le plus souvent les chambres ne 

[a'i sa'Tctioiiner le voeu bien connu du pays, 
ont l/!|eS,l°-n <le l’enseignement est une de celles qui 
fuis oufiln V1Vemen,1 aSile' les esprits en Belgique tle- 
relisieuSeq|’,eS ,an"des- Sa liaison avec la question
tie notable a Pi au Preaiier rar>g pour une par- 

B «e la natiop.
intérêts 6;?Ue la yersilé des opinions et des 
,eianDin,.i)oeS. 1 eux P°'nls Par où les divergens 
]Dsqu’au,. 11 ’ depuis les rédacteurs du Catholique 
fi ne /?"65 dri M- «« Gobbelschroy. ? 

des ieslrici;iame P°.Ur la !iberlé dü l’enseignement 
Hui, pas „j °8 moins limitées que pour la presse. 
8e“ce de rper. ^Ue, l??u,r *a Presse > ne demande l’ab
at ne sollic0'; . r? Ct de repression , nul en un 
nient, 1 ° a Inerte illimitée de l’enseigne-

Tons (

concessions accordées par nn arrêté du même jour, y 
est impitoyablement mise à nu; et peut-être faut if at
tribuer a cet écrit plein de force et de logique la 
concession contenue dans l’arrêté que nous publions 
aujourd’hui. QJf . 1

TAXES MUNICIPALES.
Il s’etait élevé , il y a quelque tems , des plaintes

assez vives contre l’interprétation donnée parles re
ceveurs de l’octroi à plusieurs dispositions des régle- 
mens pour la perception des taxes municipales , et 
des reclamations avaient été directement adressées 
a I autorité locale. Le conseil de régence vient d’ap
porter diverses modifications aux régleinens. 11 a 
tait droit au principal grief des voituriers qui con-
uiseut le combustible destiné à la consommation 

exterieure; il leur est accordé trois jours pour la 
remise dupasse de-bout délivré au bureau d’entrée. 
Ils n avaient autrefois que heures , délai e'vi- 
( eminent trop court pour l'accomplissement de cette 
formalité. Cependant , passé ce terme, l’argent dé
pose chez le receveur était confisqué au profit de 
la commune. 1

Le nouveau réglement est beaucoup moins favo
rable aux marchands bouchers. On sait que ceux-ci 
étaient obliges de consigner au bureau d’entrée le 
montant du droit d’accise, et de payer ce droit chez 
le receveur de I abattage , comme s’il ^’existait pas 
déjà une consignation. Il résultait de-là que le con
tribuable était iorcé de débourser, pour un bœuf 
par exemple, de 60 à 72 florins des Pays-Bas ’ 
avant d’avoir touché un sol de sa marchandise , et 
cehr pour garantir le paiement d’un droit de 25 
ou ôo fis.

Le réglement accorde bien la faculté de caution
ner au lien de consigner ; mais les receveurs s’étant 
mis un beau jour à rejeter toutes les offres de eau- 
tionnement sous prétexte qu’elles ne leur offraient 
point de sûreté suflj-iarite , ils annulèrent ainsi 
de leur propre autorité , un article du réglement! 
Cette a flaire a été dans le tems exposée dans ce 
journal.

Il y a quelques mois , les marchands boucliers 
adressèrent à ce sujet un mémoire au conseil de 
regence. Ils y démontraient que la consignation 
cest-a-dire, le déboursement d’une somme double 
du droit à acquitter , leur était fort onéreuse 
sans avantage pour la commune.

, D?ns quelques villes, disaient les pétitionnaires , il 
r, existe aucune espèce de consignation, et à Ifiége 
pendant quatre années, les receveurs ont laissé entrer

feutni leHa]e^nn®nt. auj°ard hui que lo pouvoir 11e 
n°P°le do IVr. Cn m convenablement s’arroger le ino- 
S"0irce queT8'10”6'11, 11 suffit.Pour arriver là de 
3 Cor»bien de / ?u une monarcbie constitutionnelle,
Wles Chane. a.natlons le Pouvoir y est soumis, par ; , • -------- >.................— • —« ««se emrer
Pas.se «ns ce»? Â ,retr.°Sradation et de progrès , il |cs bestiaux , sans exiger autre chose que certaine ré- 
puis quinze a/' 0tl îette les Teux sur ce qui de- tn , 1011 a eur Profil ’ et est sa«s exemple qu’un 
CeSvinBtoutrlS, 1C-Uen France> qu’on y remarque SeU‘ Permls deli_ïre' n’ait Poi‘ft été représenté due- 
?,elé le lliéâtr/ 6 *’cvotlQll°ns ministérielles dont elle 

‘ustruction „T-6 quon se demande ce que devient 
-0l)lre-coUp d blssaiat Presque chaque semestre le 

°es îeactious qui ne sont pas près "definir? 
b faut rn

tll'rance quiC1 V;Te?T ’ qU°iclue ce so!t ,a Gazette
n, •°le dans les nit/1 j" ‘meu* Vaut cent fois ,e ,n°- 
i !'S-Slable . qu’/,nS dU- P0llvqir abaoll , mais fixe , 
tu'Sà de quothr rnamS du P°uvoir limité , mais 
£airec,C leDOeS ,nodlScatio^ de systè 

•ion
'es de 

festeliL,‘.csle encore a« 8 CS ’ 6 chamP de la discus
des * de '’enseigne/2 VaS,e’ L?s uns ve«lent que la 
ine< nesures ré«r -ent "e S01C restreinte que car 

; .d’autres ^clament des 
coinn8Hbtl'vi5ion sViai ra.r?‘ ces derniers une nou- 
CaHapVndr°nt elles I ‘L Les précautions préalables 

de caneS,fXamens de moralité et de 
gCbeS°ind’êlreTC ? seulement P La capacité a- 
S fcî primaire P <jj>nstatee si ce n’est pour l’ensei-
ioms llute»r s’établi/T6 CC 3 n est l1 Pas superflu 
ètre^Puleux? f1,11 d3™ une ville ou dans on 

MU jfeaient lib.pU8eiflne,nent religieux doit-il
• (Je po “ f

Surlou|S G roi s ('Jianit' broucbère, Bosch, et l’au- 
>Creer8Ces questfor'r NoT1 pôtî?ultés avec fruit 
l°sch n Utl articlp c - • ?JS nous proposons de 
^Erite /,,aUt aux p Pf-e>al à la brochure de M. 
Kllea éloges TÏZ Cf »Pitres, ils nous ont paru
^utV,Vec Quelle no °nt ëlë l’obiet* L’esco- 

detruit dan ' ® nos A grands boni mes d’éUt I 
arreté du 20 juin 1829 les

permis délivré n’ait point été représenté due- 
ment acquitté, Sans doute le danger ne serait pas 
plus grand si la chose se faisait gratis.

La consignation n empêche pas la fraude , attendu 
que ceux qui ont envie de s’y livrer no se présen
tent pas au bureau d’entrée ; elle y excite même 
car si la déclaration chez le receveur est nécessaire 
pour l’empêcher, ce nYst point un moyen d’enaaeer 
les contribuables à sqjfopmettre à cette formalité que 
a en rendre l’accomplissement trop onéreux.

Les marchands bouchers proposaient deux moyens 
pour remplacer la consignation. Ce serait 1® de 
laisser entrer les bestiaux , sans consignation ; mais 
en stipulant une forte amende quand le permis 
d’entrée, duement déchargé, c’est-à-dire, constatant 
que les droits ont été payés, ne serait point remis 
au receveur dans un délai fixé(i).

Le deuxième moyen présenté était de faire perce
voir l’accise par tête de bétail au bureau d’entrée 
même , cqinme on le faisait avant la mise'en vigueur 
de la loi sur l’abattage. " 6

Ce modo de perception est encore en usage à 
Bruxelles ; et outre qu’il rend la cQnsignalioi/inn- 
tile, il présente encore d’qutrcs avantages, par 
exemple celui de la suppression de la place de re
ceveur de l'abattage, et l'introduction plus fréquente 
des bestiaux de iere qualité (2)

(t) Les boucliers offrent tous ou presque tous des garanties 
et une expérience de 4 années a prouvé que la crainte des 
siutes du {non paiement des droits était suffisante pour 
eloigner toute idée de s’y soustraire. 1

(2) Ceci est présenté avec (léveloppemens dan» le mémoire 
des marchands bouchers.

Ces raisons n'ont point été accueillies. Le con
seil de regence a simplement autorisé les rece- 
Veuls, de * octroi municipal à se charger de la 
rentree des permis délivrés par eux , lorsqu’ils en 
seront requis par le contribuable qui ne voudrait, 
ou ne pourrait consigner, et cela moyennant une in
demnité qui s élève pour les marchands bouchers à 
19 cents pour un bœuf. Ainsi pour les contribua
bles qm ne voudraient ou ne pourraient consigner, 
la consignation est remplacée par une indemnité à 
payer au receveur.

Pour quelques marchands bouchers cette indem
nité « clever* annuellement jusqu’à 80 florins des

Cependant si la consignation n’est pas nécessaire 
pour assurer le paiement du droit , 011 ne voit pas 
pourquoi on oblige les bouchers à payer pour être dis
penses de cette formalité.

Mais, dira-t-on, il reste aux contribuables la fa
culté du cautionnement accordée par le réglement , 
et au moyen de laquelle ils peuvent se soustraire à 
la consignation ou la contribution qui çn tient lieu, 
tort bien ; mais les receveurs , qui autrefois rejet- 
taietiL toutes les offres de caution , se montrent 
aujourd bui bien plus difficiles, attendu que lorsqu'il 
y a caution, il n’y a point d’indemnité.

Ainsi pu peut regarder la fatuité du cautionnement 
connue a-peu-ptès rayée du réglement.

H existait nu moyen facile de satisfaire les bou
cliers, l’administration pouvait intervenir pour au-, 
tonscr ou obliger les comptables à accepter les cau- 
tionuemens offerts par les bouchers patentés, qui pré
sentent par eux-mêmes des sûretés raisonnables ; les 
autres auraient trouvés des répondans. C’est sur co 
point , ce semble , que les pétitionnaires auraient 
du insister.

Le nouveau réglement autorise encore les rece
veurs à se charger , moyennant une indemnité , de 
la rentree des passe-de-bout, des permis d’entrée, etc. 
pour tous les objets assujétis aux taxes municipales; 
ici encore lorsqu’il y aura cautionnement, il n’y aura 
point d’indemnité , ainsi ce ne sera plus Seulement 
pour les boucliers que les receveurs pourront se 
montrer difljciles , mais pour presque toutes les clas
ses de contribuables avec lesquels ils sont en rap
port. /d y ■

tx ftl u ftC . |llir_ ___  _______

Associations de secours mutuels entre ouvriers,

Il vient de se former à Genève, sous cette dénomination, 
une société dont le ,but est de procurer aux ouvriers qui en 
tont partie des secours en cas de maladie , moyennant une 
lamie contribution mensuelle, payée par chacun d’eux. Au 
moyen de cette contribution, des secours seront assurés aux 
membres de la société , tant en état cle maladie qu’en état 
de convalescence. L’esprit de l’association étant que les seoour9 
soient tout-a-fait distincts de ceux qu'administre la bienfai
sance publique, et qu’ils se rapprochent des soins domést t, 
ques et particuliers, c’est dans un local particulier, et sous 
la surveillance d’un comité élu par la société que les malades 
seront traites. Les malades cependant, pourront aussi, à leur 
choix , être traités à l’hôpital, aux frais de l’association.

L’association est composée de maîtres et d’ouvriers.- Pour as
surer la régularité du paiement de la contribution, les maîtres 
en sont responsables , et ils souscrivent, suivant leur "é- 
uerositc. B

Une première séance générale de la société a eu lieu le 
30 août dernier clans l’église luthérienne, à Genève. Un grand 
nombre de maîtres et d’ouvriers de professions et de pays dj 
vers y assistait. On a procédé à l’élection des membres du 
comité. Un entrepreneur de bâtiment a été nommé président • 
les fonctions de vice-président, de secrétaire et de trésorier, 
se sont partagées entre trois tailleurs. Six ouvriers doivent 
aussi figurer comme assesseurs ; car une part dans l’adminis
tration est attribuée par le réglement aux ouvriers, ainsique 
le droit de voter dans toutes les assemblées générales. Une 
souscription qu’on a fait circuler parmi les maîtres , dans la 
première séance, pour un don volontaire à l’association a 
produit sur-le-champ 650 florins.

A peine cette intéressante fondation avait-elle pris naissance 
a Genève, qu’une seconde institution du même genre s’orga
nisait pay les soins de la Société des industriels.

Puissent de pareilles associations se propager dans nos villes 
industrieuses I dles substituent le sentiment cle dignité et d’in
dépendance , à l'assujettissement humiliant qwi s’attache aux 
secours de la charité ; elles font naître et elles entretiennent l’es
prit d’ordre , d’économie et de prévoyance. Le succès déjà ob
tenu par les Caisses d'épargnes semble pouvoir faire espérer 
que des institutions si utiles, si honorables , parviendraient 
facilement à s’établir chez nous, si seulement le zèle de quel
ques bons citoyeus voulaient donner la première impulsion, 
on pourrait, au besoin, se procurer les réglement des de«*;



» Parmi les entreprises que fait naître chaque jour l’esprit 
4’association, il n’en est peut-être pas une en Europe, dit le 
Journal de l’Agriculture , dont l’importance soit egale à celle 
du dessèchement du lac de Haarlem. «

Cette mer dont la superficie excède maintenant vingt mille 
hectares n’existe que depuis le seizième siècle : des sondages 
multiplies et faits avec beaucoup d’exactitude ont démontré 
que sa profondeur moyenne est de 12 à 13 pieds mesure du 
Rhin et que la qualité du sol est excellente. M. de Stappers, 
qui a proposé au gouvernement de lui faire la concession à 
perpétuité du lac de Haarlem et des marais avoisinans, sous 
l’obligation d”en opérer le dessèchement avec une société de 
capitalistes qui émettrait douze mille actions de cinq cents 
florins chacune, a inventé une pompe foulante , sans frottement 
au moyen de laquelle on enlève mille pieds cubes d’eau par 
minute , et cette pompe qu’il a nommée Belge , peut être mue 
par la vapeur, le vent ou les forces animales. M. de Stappers 
se propose de convertir cette mer en forêts et en terres arables, 
et. de changer ainsi l’aspect de Ja Hollande septentrionale au 
profit des habitans du pays et de l’état. D’après les calculs 
de l’auteur de ce gigantesque projet, l’état a dû , depuis la for
mation de ce lac jusqu’à nos jours, dépenser la somme de 
6,640,000 florins des Pay s-Bas, sans obtenir aucun produit et 
uniquement pour préserver le territoire baigné par les eaux 
du lac. Le Journal d'Agriculture espère qu’après un mur exa
men du projet qui lui est soumis, et des immenses résultats 
qu’aurait son exécution , le gouvernement secondera les vues de 
M. de Stappers et de la société qu’il représente, ;

Dessèchement du lac de Haarlem.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 2 octolre.
Naissances : 3 garçons, 3 filles.
Décès 1 garç. , 4 filles, 2 hommes , savoir : Nicolas Joseph 

Fourneau , âgé de 35 ans, boulanger ; faubourg d’Amercœur , 
e'poux d’Anne Marie Dethier. — Thomas Evrard ,àgé de 29 ans 
maçon, domicilié en la commune d’Ans et Glain, époux de 
Jeanne Gharlier,

£ Du 3 octolre. — Naissances 2 garç., 3 filles.
Décès t gare., 2 filles , 3 hommes, 3 femmes, savoir : Geor. 

ges Plumier, âgé de 65 ans, houilleur, domicilié au Petit 
Hallet, province de Liège, époux de Jeanne Meuris. —Pierre 
Joseph Fereye, âgé de 43 ans, maçon , domicilié à Huy , céli
bataire. — Louis Jacquemotte, âgé de 34 ans, maçon, do
micilié à Ans et Glain , époux de Marie Catherine Evrard. — 
Jeanne Delvaux âgée de 80 ans, rue du Verd-Bois. —Marie 
Arme Collin, âgée de 45 ans , rue de la Cloche , épouse de Jean 
Joseph Braive. Marguerite Lemaire, âgée de 37 ans coutu
rière , rue du Verd-Bois , veuve de Godefroid Delor , et épouse 
d’Evrard Frankinet.

ANNONCES RT AVIS DIVERS.

BELLE VENTE DE LIVRES.
Mercredi, 14 octobre 1829 et jours suivants , à deux heures 

de relevée, à la Salle de ventes de Ch. Houbaer et C8 , sise 
derrière le Palais, n° 50, on VENDRA une belle COLLECTION 
DE LIVRES, en tout genre, notamment l’Atlas universel de 
Vandermeelen avec 400 cartes, les Fastes universels , les vues 
Pittoresques des Pays-Bas, Sirey recueil général d’arrêts jus- 
qu’inclus 1825, Ségur histoire universelle, 10 vol. :«a-8° avec 
Atlas, jurisprudence delà cour supérieure de Bruxelles, 31 vol. 
in-8° ; Elzevirs , livres anglais etc., etc. Le catalogue se dis
tribue à ladite Salle et chez M. Loxhay, imprimeur rue de la 
Magdelaine, n° 103 à Liège. 249

ATTENTION A L’AUGMENTATION.
Louis vieux 25 10, louis neufs 3pf °|0 agio ; pièces de 2o 

et 40,1(2 °[0 agio ; ducats H 87 ; guinées 25 50 ; souverains 
Anglais 25 20 ; souverains du Brabant 35 20 ; Frédérics ancien; 
20 55 ; nouveaux 20 50 ; carlins 25 50 , thalers de Prusse 3 66 0 
couronnes de Brabant 5 66.

J’échangerai ces espèces au taux indiqué ci dessus , pendant 
un court délai.

J. E. Masu , rue Vinàve-d’Isle , n° 52. 207

Les pièces 20 f. gagnent 12 c. d’agio audit bureau.

MM. les créanciers de H. J. Kerslenne, sont invités] à se 
reunir vendredi vingt trois octobre courant, deux heures de 
l’après-midi, au local ordinaire dés séances du tribunal de 
POmpuefce de Verviers, à effet de recevoir les comptes du 
syndic définitif à la faillite (ludit Kerstenue et percevoir leur 
dividende. 323

Au Petit Pavillon Anglais, rue Souverain-Pont , BONNE 
TABLE D’HOTE à un prix très-modéré. Qn prend aussi des 
abonnés et l’on se charge fies portions pour la ville. 11 y a 
aussi remise et écurie. 322

Vente par adjudication volontaire sur une seule publication.
Par le ministère de Me Parmestikr , notaire, place de la 

Comédie , lundi 12 octobre, à 2 heures de Paprès-dinée, d’une 
PIECE DE TERRE de trois bonniers , divisée en six lots, 
située au Berleur, commune de Gràce-Montoguce. S’adresser 
pour les rcnseignemens audit notaire, dépositaire du plan et 
des titres de propriété. 326

Ceux qui veulent VENDRE ou ACHETER de bonnes rentes , 
peuvent s’adresser à M. Deiognat, faubourg Viguis, n°412 
pis, à Liège. 86

Le lundi, 19 octobre prochain , à 3 heures de l’après-midi, 
pardevant Me Dcsart , notaire à Liège , eu son étude, rue Fé- 
ronstrée,n° 569, il sera exposé eu VENTE publique et aux 
enchères :

1° Une FERME dite la Cense Neuve, d’origine patrimoniale, 
libre de charges , située à CLERMONT , sur la route d’Aix-la- 
Chapelle , occupée par Henri Hoën, avec environ onze bonniers 
P.-B. de prairie.

2° Une RENTE de 95 rasières 40 litrons d’épeautre, hien 
hypothéquée et inscrite.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.
L’oxi peut traiter de gré-à-gré avant le jour de la vente.

568 fiente pour sortir de l'indivision.

570 A VENDRE une belle MAISON en très bon état, au 
centre de la ville , réunissant toutes les commodités désirables , 
particulièrement propie à un rentier ou homme de lettres. H 
y a securité et facilité pour le paiement.

S’adi-esser à M8 Düsart , notaire, rue Ec'ronstrée.

574 COLLEGE ROYAL DE TONGRES.
Lundi, le 5 octobre, après la Messe du St.-Esprit, on 

examinera les élèves et 011 les classex-a. On distribuer'! jeudi 
prochaiu , chez Desoer , imprimeur libraire , le piospectus du 
pensionnat. Le principal, J. F. X. Worth.

On CHERCHE un DOMESTIQUE connaissant le jardinage. 
S'adresser rue Hors-Château , n° 382. 331

A LA FONTAINE D’OR, RUE DE LA ROSE,
Bonne TABLE D’HOTE à une heure, à un prix très mo

déré , l’on se charge aussi des diners et portions pour la ville. 
CHAMBRE garnie à LOUER pour des pensionnaires. 274

Réadjudicaiion. ■—Il sera procédé le jeudi 8 du courant, 
à dix heures du matin, à l’hôtel des états à Liège, pour le 
terme de trois années à partir , du 10 de ce mois à minuit 
et à finir à la même époque 1832, à la réadjudication publique

PROVINCE DE LIÈGE.

La 1ère. , Enhenne.
La 2mc. , A la Brouck.
La 3me. , A Fraipont.
La 4me., A Goffontainc.
La 5me. t A Pépinster.
La 6me., A Juslenville.
La 7me., A Ensival.
La 8me., Au Casino.
La 9me., A Dolhain.

Et la 10e. , A Overeth.
Cette réadjudication aura lieu aux enchères et h l’eitinctim 

des feux.
Le cahier des chai’ges d’après lequel il sora procédé, ni 

déposé à l’hôtel des états, aux bureaux de MM. les com
missaires de district et à ceux de la commission administra
tive, quai de la Sauveniére, n. 52.

A Liège , le 1er. octobre 1829. B

Adjudication.— Le samedi , 10 octobre courant , s oint 
heures élu matin , il sera procédé à l’hôtel des états à l iege, 
pardevant M. le conseiller-d’état , gouverneur de cette pm- 
vince, ou son délégué, à l’adjudication des ouvrages à faire 
pour l’entretien des prisons de cette ville.

Cette-adjudication aura lieu par soumissions et aux rabais.
Le devis d’après lequel il y sera procédé , est dépose * 

l'hôtel des états, où l’on pourra en prendre lecture et obtenir 
tous les renseignemens nécessaii-es.

Liège, le 30 septembre 1829.

HUITRES anglaises très-fraîches chez Peret, rue Ste.-Ursule. 8

HUITRES anglaises verte à t fl. 30 cents, chez L. Andrien , fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n° 230. 214

QUARTIER à LOUER, rue Ste'-Qroix, n° 862. 265

Belle Derme d’origine patrimoniale à vendre.
Lundi 19 octobre 1829 . à, neuf heures du matin , maître 

Farcy , notaire à Villers-le-Bouillet, procédera à la VENTE 
aux enchères , en son étude , d’un beau corps de FERME si- 
tué audit A’illers-le-RouilIct, district de Huy , province de 
Liège, avec un quartier de maître , bosquet, jardin entouré de 
murailles, prairies et terres labourables, le tout contenant 
45 bonniers Pays-Bas. Cette propriété est très-avantageusement 
située. S’adresser audit notaire pour connaître les conditions et 
voir la propriété. 82

556- Le 26 octobre 1829, à dix heures du matin, on VEN-s 
DRA en hausse publique la FERME dite DU THIOUX A 
OCQUIER en Condroz , district de Huy , consistant en bons 
bàtimens d’habitation et d’exploitatio.11, 3 à 4 bonniers de 
prés et 58 bonniers P.iR. , environ de terre et trieux. La vente 
aura lieu au Château de Ponthot, près dudit Ocquier, premiè
rement en détail ensuite en masse. S'adresser au notaire Adams, 
derrière St-Paul à Liège.

On demande un JARDINIER connaissant la culture des 
melons, des ananas, sachant conduire une serre, tailler les 
arbres fruitiers et conduire un grand jardin anglais. S’adresser 
quai d’Avioy, n" 587. 252

On demande une CUISINIÈRE pour la campagne. S’adres- 
ser derrière le Palais, n° 335. 278

160 BONNIERS de terrain à VENDRE , la plupart propre 
à y bâtir, savoir : 65 bonniers à TEMPLOUX , à une lieue 
de Namur. Recours audit Temploux , le i 5 octobre , 9 heu
res du matin; et 95 bonniers, sis à SCLAYN, entre N amul
et Huy. Recours audit Selsyn, le 17 octobre , même heure. 282

564 A la VENTE de TABLEAUX qui aura lieu le 7 octo
bre, chez P. H. J. De vivier, il y sera joint plusieurs tableaux 
très anciens, un Lairesse du plus beau fini de ce maître, et 
une quantité d’autres; de même que plusieurs pierres à lytho- 
graphier, estampes etc

562 CHAMBRE garnie à LOUER, place de l’Université n° 262

EN LOCATION. .
Mardi , 20 octobre 1829, entre une et deux heures île» 

levée, au domicile de M. Perot à Coronmeusc, commune 
Herstal , MM. le président et membres du bureau de 1® 
faisauce de Herstal , feront exposer en location pour un ter® 
de neuf années entières et consécutives, les biens imnl 
bles, consistans en pré, terres et prairies sis sur n c 
raune de Herstal, appartenant à leur dit bureau, eux 
ditions à prélire par le notaire Leruitte.

Mercredi prochain , à 2 heures et demie de relevée, 
SALLE de C. Houbaer et C8., rue derrière le Palais, n> 1 
on VENDRA une table et un beau buis de lit en mU 
plusieurs bois de lits et tables en chêne, une, bi“‘° 
et un beau blutoir, chaises, fauteuils, canapes, a‘n | 
commodes, baignoires, tables de nuit, coflspW113 ! îg jÿjjj 
miroirs, un sabre, poêles , linges , liardçs, tableaux « . ^
gravures avec cadrés dorés, gravées par Schmidt, n «j 
Dcbucourt, d’après Fontaine , Champagne , Vernet et au1 *■_

ol. l”- 3 Di
Us. 501»-

LIBRAIRIE DE L, MAHOUX.
En vente .

Histoire de Charles Quint , par Robertson. Y 
Le même ouvrage, grand papier velin.

Sous presse. ^ition ■
Cours des droits français , par Duranton » j fl 25 ^ 

3a livraisons forment un vol. prix de chacune.

COMMERCE. o j01li,
Bourse de Paris du 2 oct. — lien‘es 5 P1 olü.’ujss;i0C6 

du 22 mars 1829 , 107 fr. 00 c. — 4 1(2 p. V > J iss. d» 
du 22 sept., 103 fr. 75 c. —Rentes 3 p- 185»
22 juin 1829 , 81 fr. 30 c. — Actions de la W 0[o,- 
fr. 73 c. — Emprunt royal d’Espagne, lS2"i 
Emprunt d’Haïti, 350 fr. 00 c.

—-— live 58 3|)'
Bourse d’Amsterdam, du 3 oct. — Dette ac — SyJ*

— Idem différée 63(64 — Bill, de change j 1|2°! 
dicat d’amortissement 4 1(2 100 0(0.—Rente îem Iff
5(16.---- v Act. Société de coni. 0Q 0^0 0(0. jfep. 3,
et Ce 5,100 1 (2.—Dito ins. gr. li.- 60 I5(l6v~^. - loin»®' 
00 0(0. — Dito era. à L 5,94 95. - DanÏÏ% (,2,00 V 
71 1,8. —Ren.fr. 3 >,8l 1(2 0(0. ’ “JyjW*'.
— Dito à Paris ,0 0,0. — Renie Perpét. 0 0[ • j(tj Oè,
Banq. 0000 0000. —Métall. ,97 97 1(2.— A 00 0|?’
000. — Ditu 2e I. 000 0(0 00 — Lots de !»• = toI,diesD 
Q0 0(0. — Naples Falçonct 5,81 1(2.—
00 0(0 00.

VENTE VOLONTAIRE DIMMEUBLES.
Lundi, dix-neuf octobre courant, à dix heures du matin, 

M. Léonard Godhair et ses enfans , feront exposer en vente 
publique au plus offrant, en la demeure et par le ministère 
du notaire Lys à Verviers, deux petites fermes situées au 
lieudit Cjahau, commune de Dison et dePetit-Rechain, l’une con
sistant en hàtimens et six prairies contiguës, occupée par 
le fermiep Königs , de la contenance d’environ cinq cent 
vingt deux perches carrées , l’autre en bâtiments et une prai
rie , provenant des enfans Hannotte, séparée de la première 
par un chemin , occupée par la veuve Nicolas Hannotte , con
tenant environ quatre vingt sept perches carrées.

Le cahier des charges présente toute sûreté et facilité à 
l’acquéreur.

S’adresser audit notaire pour plus amples renseignemens. 322

A LOUER, une grande etspacieuse MAISON bien restaurée , 
avec la jouissance d’un vaste jardin, située près l’église St. Lam
bert, sur la chaussée à Herstal.

Plus un grand MAGASIN avec cave, situé sur le Foullon. 
S’adresser n° 909, sur la Batte, et au n° 4, à Coronmeusc. 982

Bourse d’AN VE RS du 3 octobre.
Ja» 1

Changes. — 11 s’est fait peu d'affaires ; pJaiiR10111- 
Paris ont été moins demandés; le Francfort e 
été rares.

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.
1(4 p I
12 20 I
47 3(8 I
36 7|l6 
35 5(8

Escompte

a 2 mois.

12 12 1(2 
47 1(16 
36 1(4 
35 5(16

4 p. 0(0.

46
36 U'*
35 3(1*

Bas-

Dette active 
Obi. syndicat 
Dette (loin., 
Act. S. Coin.

Cours des Effets des Pa,Js
2 1(2 d’intérêt, 58 ** 
4 1(2 »
2 1(2 
4 1(2

OO 0(0 
98 1|3 A 
87 0(0 N

H. LIGNAC, imprim. du Journal,place
du V*


